
Au 1er janvier 2021, conformément aux dispositions de l’article R.222-16-7 du code de 
l’éducation, un délégué régional académique à la recherche et à l’innovation (DRARI) 
est placé sous l’autorité du recteur de région académique. 

Le délégué régional académique est également sous l’autorité fonctionnelle du 
préfet de région, dont il est le conseiller en matière de recherche et d’innovation. Il 
est nommé par les ministres chargés de l’enseignement supérieur, de la recherche et 
de l’Innovation. 

Il est responsable de la délégation régionale académique à la recherche et à 
l’innovation, dont les missions élargies reprennent ceux de l’ancienne Délégation 
Régionale à la Recherche et à la Technologie (DRRT).

CE QUI CHANGE DEPUIS LE 1ER JANVIER 2021 : 

Renforcer le continuum Enseignement Supérieur, Recherche et Innovation (ESRI) 
au sein des rectorats de région académique ;

PARMI LES MISSIONS DE LA DRARI : 

LA DRARI

Poursuivre le développement des relations avec les milieux socio-économiques 
sur le lien Recherche – Innovation – Développement économique, par le soutien 
des actions de valorisation ou l’organisation des transferts de technologies de la 
recherche publique vers les entreprises ;

Contribuer à une approche interministérielle   des   champs   de   l’innovation et 
de la protection du patrimoine technologique et scientifique ;

Qualifier la réalité de l’affectation à la recherche des dépenses prises en compte 
pour la détermination du crédit d’impôt recherche (CIR) et apprécier le caractère 
scientifique et technique d’une jeune entreprise innovante (JEI) ;

Accompagner les initiatives territoriales visant à développer et diffuser la 
culture scientifique, technique et industrielle, et veiller à leur articulation avec 
la stratégie nationale (SNCSTI) ;

Instruire et contribuer à l’évaluation des projets de recherche, de transfert 
et de diffusion technologiques, en particulier dans le cadre des programmes 
européens.


